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de !'administration du Territoire sous tutelle du 
Samoa-Occidental pour la periode qui a pris fin 
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[Point 3a de l'ordre du jour] 

Sur !'invitation du President, M. Wright, r-epresentant 
special de l' A utorite chargee de l' administration du 
T erritoire sous tutelle du Samoa-Occidental, prend 
place a la table du Conseil. 

1. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a continuer de poser au representant special pour le 
Samoa-Occidental des questions sur la partie du 
rapport annuel concernant le progres social dans le 
Territoire. 
2. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) voudrait connaitre les causes de 
!'augmentation continue du nombre des deces qu'in
dique le tableau figurant a la page 75 du rapporP. 
3. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) fait observer que l'accroissement 
de la population du Territoire entraine de toute evi
dence une augmentation du nombre de deces, et qu'il 
ne faut pas en conclure que le taux de mortalite 
augmente. D'autre part, le nombre des deces pour 
l'annee 1951 s'est eleve a 491, accusant ainsi une dimi
nution assez sensible. 

1 Voir le Report by the New Zealand Government to the 
General Assembly of the United Nations on the Administration 
of Western Samoa for the period of nine months from 1st 
April ta 31st December, 1950, Department of Island Territories, 
\V ellington, 1950. 
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4. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) precise qu'a son avis, la reponse du 
representant special est loin d'etre satisfaisante. 
5. Avant de poser de nouvelles questions sur le pro
gres social dans le Territoire, M. Soldatov se demande 
si le representant special est maintenant en mesure de 
fournir les renseignements promis, a la 392eme seance, 
touchant certaines questions sur lesquelles la delegation 
de l'URSS desirait des eclaircissements. 
6. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) declare qu'il lui est maintenant 
possible de repondre a la question posee par le repre
sentant de l'URSS en ce qui concerne les benefices 
realises par les New Zealand Reparation Estates. Il 
convient de noter tout d'abord que, relevant du Gouver
nement de la Nouvelle-Zelande, !'Administration des 
domaines ex-ennemis ne fait pas colncider l'annee 
fiscale avec l'annee civile. M. Wright precise que, dans 
ces conditions, les chiffres qu'il va communiquer por
tent 5Ur 1' cxercice financier qui a pris fin le 31 mars 
1950. 
7. Pour l'exercice considere, le compte profits et 
pertes s'est solde par un benefice net de 84.860 livres, 
vire aux credits ouverts alimentes par profits et pertes. 
Pour la meme annee, le bilan indique, aux "credits 
ouverts", un total brut de 467.903 livres, dont il faut 
defalquer une somme de 353.453 livres, representant 
les subventions accordees au Gouvernement du Samoa, 
soit un total net de 114.450 livres. 
8. Le rapport concernant le Departement des terri
toires insulaires, dont ces chiffres sont extraits, precise 
egalement que les comptes non verifies, pour l'exercice 
financier se terminant le 31 mars 1951, indiquent un 
benefice de 64.200 livres. 
9. Repondant a une nouvelle question de M. SOLDA
TOV (Union des Republiques socialistes sovietiques), 
M. WRIGHT (Representant special pour le Samoa
Occidental) declare qu'il n'est pas encore a meme de 
preciser le montant de la somme pen;ue par les produc
teurs par tonne de coprah, le prix paye par tonne par 
le Gouvernement britannique et le prix sur le marche 
mondial. 
10. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques)' se reportant aw.x chiffres relatifs a 
la mortalite infantile parmi la population samoane, 
qui figurent a la page 75 du rapport, demande quels 
sont les chiffres correspondants pour la population 
europeenne. 

TjSR.393 
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11. M. \YRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occtdental) regrette de ne pas avoir ces chiffres 
a sa disposition. 
12. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) souligne l'interet qu'il y aurait pour 
le Conseil a connaitre ces chiffres. 
13. Ensuite, il reprend a son compte une question 
posee par le representant de la Thai:lande au cours de 
la 392eme seance et concernant la diminution du nom
bre des infirmieres titularisees ; il aimerait recevoir 
quelques explications complementaires a ce sujet. 

14. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) ne croit pas, etant donne le confort 
des nouveaux locaux construits a !'intention des eleves
infirmieres, qu'il y ait lieu de s'attendre, clans l'avenir, 
a tme diminution du nombre des infirmieres titulari
sees. De plus, il convient de noter que la diminution
d'ailleurs peu importante-qu'accusent les statistiques 
contenues clans le rapport annuel est due au nombre 
assez considerable d'infirmieres qui, pour des raisons 
variees, ne terminent par le cycle d'etudes; la encore 
il semble que !'amelioration des locaux permette d'es~ 
perer .de meilleurs resultats clans l'avenir. Enfin, 
M. Wnght rappelle que le nombre d'infirmieres titulari
sees ayant au mains deux ans d'experience n'a cesse 
de .s'accroitre au cours des dernieres annees, pour 
attemdre actucllement le chiffre de trente-quatre. 

15. En reponse a une nouvellc question de M. SOL
DATOV (Union des Republiques socialistes sovieti
ques), ~· WRIGHT (representant special pour le Sa
moa-Occtdental) declare qu'il existe a l'heure actuelle, 
clans le Territoire, trois hopitaux de district entiere
ment neufs, chacun disposant de deux salles de douze 
!its, d'une salle de consultations et d'un laboratoire 
ainsi q':'un certain nombre d'hopitaux-dispensaire~ 
plu~ pe~tts. Le.s plans. d'avenir interessent plutot les 
pettts dtspensatres extstants qu'on envisage de rem
p~ac~r par de nouveaux batiments que les hopitaux de 
cltstnct, car, compte tenu de !'amelioration de l'etat 
des routes, il semble relativement simple de faire trans
porter les cas graves a I'hopital central d' A pia ou ils 
peuvent recevoir Ies soins d'un specialiste. 

16. En ce qui concerne Ies dispensaires mobiles 
M. -yvright n'est pas en mesure de preciser le nombr~ 
de vtllages auxquels, en raison de l'etat des routes, Ies 
dis_pens~ires D_lObiles n'ont pas acces; toutefois, les 
petits dtspensatres dont il vient d'etre fait mention per
mettent de remedier a l'insuffisance des services que 
peuvent fournir Ies dispensaires mobiles. 

17. M. S. S. LIU (Chine) donne lecture d'une peti
tion adressee par la Chinese Association in Samoa a 
la Mission de visite des Nations Unies clans Ies Terri
toires sous tutelle du Pacifique qui s'etait rendue au 
Samoa-?ccidental en 1950 (T JPET.1j3) et relative 
aux drmts des immigrants chinois. M. Liu cite ensuite 
un passage du rapport du Conseil de tutelle sur sa 
troisieme session extraordinaire et ses huitieme et 
neuvieme sessions (A/1856, p. 240) qui rend compte 
des observations formulees a ce sujet par l'Autorite 
chargee de !'administration. M. Liu demande si !'Auto
rite chargee de !'administration a pris des mesures en 
execution de la resolution 312 (VIII) adoptee par le 
Conseil a ce sujet et si elle a !'intention d'autoriser Ies 
residents chinois qui l'ont demande a retourner au 

Samoa. Il aimerait egalement obtenir des renseigne
ments detailles sur le nombre, le statut et la situation 
au Samoa-Occidental des enfants nes de parents 
chinois, ainsi que sur !'immigration chinoise et la 
situation des habitants chinois du Territoire. 
18. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) regrette de devoir dire que Ies 
Chinois qui ont quitte le Samoa en septembre 1948 ne 
se verront vraisemblablement pas accorder l'autorisa
tion d'y revenir. D'autre part, il precise qu'il est diffi
cile d'etablir des statistiques distinctes relatives aux 
enfants chinois vivant au Samoa-Occidental, etant 
donne que ces enfants frequentent les ecoles europeen
nes et sont entierement integres a la communaute. 
19. En ce qui concerne le droit de constituer des 
associations et d'obtenir l'enregistrement de ces asso
ciations, M. Wright fait observer que les Chinois 
residant au Samoa ne font l'objet d'aucune mesure 
discriminatoire; si ceux-ci n'ont pas obtenu l'enregis
trement de leurs associations, c'est uniquement parce 
qu'il n'existe, dans le Territoire, aucune legislation a 
ce sujet; toutefois, M. Wright rappelle qu'une ordon
nance en la matiere est en cours de preparation et 
sera probablement mise en vigueur cette annee. 
20. M .. S. S. LIU (Chine) attire !'attention du repre
sentant special sur le fait que, d'apres Ies observations 
de l'Autorite chargee de !'administration dont il vient 
de faire etat, les Samoans pourraient etre persuades 
d'accepter le retour d'un petit nombre de Chinois. La 
declaration que vient de faire le representant special 
est done en contradiction evidente avec ces obser
vations. 
21. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) precise que la question a ete debat
tue avec les representants des Samoans, qui se sont 
absolument opposes au retour de ces quelques Chinois, 
et l' Autorite chargee de !'administration ne voudrait 
pas, en cette affaire, agir contre le gre des autochtones. 
Au reste, M. Wright voit mal comment, etant donne 
le regime qui existe actuellement en Chine, les ressor
tissants chinois en question pourraient effectivement 
revenir au Samoa. 
22. Repondant a une autre question de M. S. S. LIU 
(Chine), M. WRIGHT precise qu'il est encore vrai de 
dire que le nombre des habitants qui vivent de leur 
salaire est trop faible pour qu'il soit necessaire de pro
mulguer une legislation speciale du travail, bien que 
le rapport annuel mentionne, en effet, a la page 41, 
une certaine tendance a abandonner !'ancien mode de 
vie. Il signale que les ressortissants chinois continuent 
de beneficier de !'assistance du Commissaire au travail. 
23. M. S. S. LIU (Chine) se demande si les quan
tites considerables d'alcool dont il est fait mention a 
la page 49 du rapport ont ete importees au Samoa 
pour des besoins exclusivement medicaux. 
24. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) declare qu'aux termes de !'Accord 
de tutelle, !'usage des vins et spiritueux est reglemente 
dans l'interet des habitants. Par rapport au chiffre total 
de la population, les chiffres en question ne represen
tent pas des quantites d'alcool reellement considerables. 
25. Le PRESIDENT invite Ies membres du Conseil 
a poser des questions sur la partie du rapport relative 

au progres de I'enseignement dans le Territoire. 
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26. Repondant a une question de M. SOLDATOV 
(Union des Republiques socialistes sovietiques), M. 
WJ.<:IGHT (Representant special pour le Samoa
qccidental) declare que les ecoles missionnaires de 
village (pastors' schools) sont de petites ecoles con
tro~ees et dirigees par les diverses missions qui n'ern
plOient aucun personnel europeen. Les eleves y re<;oi
vent, pendant deux ans au plus, un enseignement 
e!ementaire portant essentiellement sur l'arithmetique, 
la , l~cture et l'ecriture. M. Wright pense pouvoir 
preCISer que CeS ecoles sont SOUmises au meme regime 
que les ecoles du gouvernement; l'annee scolaire 
commence en fevrier et se termine ail debut de decem
bre; les enfants vont a l'ecole cinq heures par jour et 
chaque classe compte environ quarante eleves. I1 se 
peut cependant que, clans un certain nombre de villages 
ou il existe egalement des ecoles du gouvernement, 
l'horaire des classes soit modifie de maniere a permettre 
aux eleves de frequenter les deux ecoles a la fois. 

27. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande que! est I' age moyen des 
enfants frequentant les ecoles missionnaires de village, 
que! est le pourcentage des eleves de ces etablissements 
qui poursuivent leurs etudes et a queUes ecoles ils ont 
eventuellement acces. 

28. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) precise que les eleves des ecoles 
missionnaires de village sont plus jeunes que ceux des 
ecoles du gouvernement dont le niveau est un peu plus 
cleve. Les eleves sortant de ces ecoles ont acces aux 
ecoles du gouvernement et aux ecoles des missions d'un 
niveau superieur. II demeure, malheureusement, qu'un 
grand nombrc des enfants cesscnt d'aller a l'ecole apres 
avoir appris ~l lire et a ecrire et acquis quelques rudi
ments d'arithmetique. 
29. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande si le representant special 
est en mesure de fournir des renseignements detailles 
sur 1' echelle des traitements du personnel enseignant 
clans les ecoles du gouvernement. 

30. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) fait observer que le bareme en 
vigueur a fait l'objet d'une revision qui s'est traduite 
par une augmentation des traitements destinee a donner 
une plus grande independance financiere au personnel 
enseignant. Les traitements s'echelonnent entre 50 
livres, pour un stagiaire de premiere annee a l'ecole 
normale, et 525 livres par an, pour un inspecteur. 

31. Repondant a deux nouvelles questions de 
M. SOLD A TOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), M. WRIGHT (Representant special pour 
le Samoa-Occidental) signale, en premier lieu, que le 
salaire d'un instituteur clans une ecole primaire de 
village depend du nombre de ses annees de service. 
Etant donne la penurie d'instituteurs, il a fallu faire 
appel a de tres jeunes instituteurs dont le salaire est 
evidemment inferieur a celui de Ieurs collegues ayant 
plus d'experience. Toutefois, on prevoit, pour les direc
teurs d'ecoles de village, une indemnite qui doit etre de 
l'ordre de 24 livres par an. · 
32. D'autre part, M. Wright precise que, jusqu'a pn~
sent, il s'est revele impossible de supprimer les ecoles 
primaires europeennes, etant donne qu'un enfant qui 
parle l'anglais pendant les premieres annees Oll il fre-

quente 1' ecole doit recevoir 1' enseignements clans cette 
langue. Toutefois, au niveau de la cinquieme annee des 
ecoles neo-zelandaises (Standard V), les eleves de 
l'ecole samoane et de recole europeenne frequentent la 
nouvelle ecole moyenne, ou l'enseignement est donne 
en anglais. Dans cette ecole, le nombre des enfants 
samoans depasse actuellement celui des enfants euro
peens, ce qui s'explique par le fait que le niveau 
culture! de la population samoane s'est eleve. 

~3. M. ~~LDATOV (Union des Republiques socia
hstes, ~ov1ehques) , demande s'il est exact de dire que 
les eleves europeens se rendent generalement en 
N ouvelle-Zelande pour y poursuivre leurs etudes. 
34. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) declare que cela est inexact car 
la population europeenne compte tm grand no~bre 
de metis Samoans qui passent toute leur vie clans le 
Territoire. 
35. Repondant a une derniere question de M. SOL
DA TOV (Union des Republiques socialistes sovieti
ques), M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) declare que, pour le moment, il 
n'est pas en mesure d'expliquer pourquoi le nombre 
des eleves serait de quarante clans les classes samoanes 
et de vingt settlement clans les classes europeennes. 
36. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) aimerait recevoir des renseignements 
plus detailles a ce sujet. 
37. En reponse a une nouvelle question de M. SOL
DATOV (Union des Republiques socialistes sovieti
'}Ucs), M. \VRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidcntal) precise qu'il existc a'u Secretariat 
central du Territoire une bibliotheque contcnant des 
ouvrages relatifs au Samoa ou traitant de questions 
financieres et administratives. De plus, !'Administration 
ctudie actuellement la creation d'une bibliotheque dont 
les depenses seraient couvertes soit par le Gouverne
n;ent samoan lui-meme, soit par une subvention impu
tee par le Gouvernement neo-zelandais sur les benefices 
des New Zealand Reparation Estates. 

~8. M. ~,qLDATOV (Union des Republiques socia
hstes sovietlques) demande combien de periodiques et 
de livres ont paru en langue samoane pendant la 
periode etudiee. 
39. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) repond qu'un certain nombre de 
manuels scolaires ont ete publics en samoan par le 
Departement de !'instruction publique. Un journal sco
laire est public par le Gouvernement neo-zelandais. 
Divers periodiques sont pub lies par I' Administration 
samoane et par les missions religieuses, toutefois aucun 
ouvrage Iitteraire n'a ete public en Iangue samoane. Il 
existe enfin un hebdomadaire, le Samoa Bulletin, redige 
en anglais et en samoan. 

40. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande s'il est exact que le manuel 
elementaire utilise clans Ies ecoles missionnaires de 
village date du milieu du siecle dernier. 

41. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) estime que ce n'est guere probable, 
en raison de l'interet actif que la London 1\fissionary 
Societj•, dont les missions sont les plus importantes du 
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Territoire, porte au developpement de l'enseignement 
du Samoa. 
42. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) precise que le 
livre paru en 1862, dont il est question a la page 5 du 
rapport annuel, n'est pas un manuel scolaire, mais bien 
un ouvrage de philologie tres apprecie des specialistes. 

43. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) ne peut croire qu'un ouvrage paru 
en 1862 puisse etre considere comme le dernier mot 
de la philologie en la matiere. La langue samoane elle
meme a certainement evolue depuis cette epoque. 

44. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) estime que cet 
ouvrage n'en conserve pas moins une grande valeur. 

45. M. RYCKMANS (Belgique) a constate avec 
satisfaction que le Gouvernement du Samoa-Occiden
tal envisage de subventionner un certain nombre d'eco
les missionnaires (page 55 du rapport annuel). I1 
demande au representant special si l'Autorite chargee 
de !'administration envisage de conclure avec d'autres 
missions des arrangements analogues a ceux qui l'ont 
ete avec la London Missionary Society et la mission 
methodiste. 
46. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) precise que le Gouvernement 
samoan serait tres heureux de negocier de tels accords 
avec d'autres missions, mais qu'il craint de ne pas 
disposer des facilites necessaires pour la formation 
professionnelle. 
47. M. RYCKMANS (Belgique) fait observer que, 
d'apres le rapport, les habitants et metis samoans sont 
au nombre de. 6.193, alors que, selon le dernier recen
sement mentionne par le representant special ( 390eme 
seance), on ne compte que 4.756 personnes de statut 
europeen. 
48. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) estime que ce sont probablement les 
chiffres du recensement qui sont exacts. I1 prend note 
de !'observation du representant de la Belgique, afin 
qu'il en soit tenu compte clans le prochain rapport. 

49. En reponse a plusieurs questions de M. C. DILO
KRIT KRIDAKON (Tha!lande) relatives a l'ensei
gnement clans le Territoire, M. WRIGHT (Represen
tant special pour le Samoa-Occidental) precise qu'il 
existe une petite ecole postprimaire rattachee a l'ecole 
centrale du gouvernement, a Apia. M. Wright ne 
dispose pas de statistiques sur le nombre d'eleves qui 
sortent chaque annee des ecoles primaires de villages 
et de l'ecole postprimaire. M. Wright croit qu'actuelle
ment, le Gouvernement neo-zelandais a !'intention de 
J:naint;nir le nombr~ des bourses d'etudes qu'il accorde, 
JUsqu au moment ou le nouveau college samoan pourra 
recevoir le nombre maximum d'eleves prevu; il reduira 
alors le nombre des bourses. Les boursiers sont choisis 
a la suite d'un concours ouvert a tous les eleves du 
Territoire, et leur age, qui etait au debut sensiblement 
plus eleve que celui de leurs condisciples de Nouvelle
Zelande, s'en rapproche progressivement. 

50. M. ARNALDO (Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture) attire !'atten
tion du Conseil sur les observations de !'UNESCO 
relatives aux rapports de 1950 et 1951 des Autorites 
chargees de !'administration des Territoire:;; sous tutelle 
du Pacifique, qui figurent clans le document T j962. 

Ces observations ont ete approuvees par un comite 
special du Conseil executif de !'UNESCO les 14 et 
15 fevrier 1952 et transmises au Conseil en temps 
voulu, en depit du retard avec lequel !'UNESCO a 
re<;u certains documents necessaires. Elles ont ete for
mulees conformement a la resolution 47 (IV) du 
Conseil de tutelle en date du 1er mars 1949. Dans le 
passe, les observations de !'UNESCO sur les rapports 
annuels ont ete communiquees aux Etats membres de 
cette organisation et portees a !'attention de sa Confe
rence generale. 
51. L'UNESCO s'interesse surtout aux progres de 
!'instruction clans les Territoires sous tutelle. M. Arnal
do mentionne a ce sujet les conferences regionales 
organisees par !'UNESCO au sujet de l'enseignement 
primaire gratuit et obligatoire; la premiere de ces con
ferences, qui se tiendra en decembre 1952, aura trait 
aux pays du sud-est de l'Asie et du Pacifique. 
L'UNESCO etudie egalement l'emploi des langues 
vernaculaires comme moyen d'instruction. Un impor
tant ouvrage en trois volumes, intitule The Language 
Problem, sera publie a la fin de 1952 et comprendra 
un tableau de la situation linguistique de la region du 
Pacifique et de !'ocean Indien. De plus, !'UNESCO a 
entrepris de constituer un reseau mondial de centres 
regionaux pour !'education de base. Le premier de ces 
centres fonctionne deja a Patzcuaro (Mexique), pour 
l'Amerique latine, et un accord est en voie de negocia
tion pour !'installation, en Egypte, d'un centre pour le 
Moyen-Orient. Le troisieme de ces centres desservira 
probablement le sud de l'Asie et la region du Pacifique. 
M. Arnaldo mentionne enfin que !'UNESCO vient de 
publier une nouvelle edition du quatrieme volume de 
Etudes a l' etranger, ouvrage concernant les bourses de 
perfectionnement et les bourses d'etudes a l'etranger, 
dont certaines sont a la disposition des Territoires sous 
tu tell e. 
52. En conclusion, M. Arnaldo declare que, comme 
par le passe, !'UNESCO accueillera avec plaisir les 
propositions que le Conseil pourra formuler pour ren
dre sa collaboration plus utile et plus fructueuse. 

La seance est suspendue a 16 h. 15; elle est reprise 
a 16 h. 40. 

53. M. S. S. LIU (Chine) demande s'il serait possible 
d'accorder aux eleves la gratuite complete de l'ensei
gnement primaire, meme clans les internats. 

54. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) fait observer que le droit d'inscrip
tion est extremement faible, mais il communiquera a 
l'Autorite chargee de !'administration la suggestion du 
representant de la Chine. 
55. En reponse a une autre question de M. S. S. LIU 
(Chine), M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) precise que des dispositions out ete 
prises avec la Commission du Pacifique sud pour faire 
venir prochainement au Samoa un linguiste de la 
School of Oriental and African Studies de l'Universite 
de Londres. 
56. M. STRONG (Etats-Unis d'Amerique) demande 
des precisions sur !'attitude de l'Assemblee legislative 
du Samoa a l'egard des credits de l'enseignement. 
57. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) repond que les Samoans craignent 
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que la creation, au moyen de subventions du gouver
nement neo-zelandais, de services publics COttteUX, dont 
le Samoa ne pourrait assurer le fonctionnement avec 
ses propres ressources, soit de nature a entraver !'evo
lution du Territoire vers l'autonomie. L' Autorite char
gee de !'administration estime elle aussi que les 
Samoans ne devraient pas engager de dcpenses depas
sant leurs ressources. 
58. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) attire !'atten
tion du representant des Etats-Unis sur le passage du 
rapport de !'UNESCO (T f962) concernant !'augmen
tation des credits de l'enseignement. I1 fait observer 
que 1' Assemblee legislative du Samoa gere effective
ment les finances du Territoire et que l'Autorite 
chargee de !'administration, tout en encourageant les 
Samoans a consacrer a l'enseignement des credits aussi 
importants que possible, entend leur laisser toute liberte 
<l'action en la matiere. 
59. M. STRONG (Etats-Unis d'Amerique) voudrait 
savoir quelles mesures l'Autorite chargee de !'adminis
tration a !'intention de prendre pour augmenter l'effec
tif du personnel enseignant. 
60. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) precise que la principale difficulte 
en la matiere est d'ordre financier, et que meme une 
collaboration plus etroite avec les missions ne suffirait 
pas actuellement a resoudre entierement ce probleme. 

61. M. STRONG (Etats-Unis d'Amerique) s'etonne 
de lire clans le rapport annuel (p. 57) que la duree 
journaliere des emissions radiophoniques a diminue. 

62. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) explique cette reduction par la sup
pression d'une emission matinale sans grande utilite. 
Par contre, ulterieurement, les emissions ont ete pro
longees le soir. La duree des emissions scolaires n'a 
jamais ete diminuee. 
63. M. STRONG (Etats-Unis d'Amerique) demande 
des renseignements concernant la preparation, par un 
bureau central, de manuels scolaires destines au Samoa 
et aux autres territoires insulaires de la N ouvelle
Zelande, dont il est question a la page 57 du rapport 
annuel. 
64. M. WRIGHT (Representant special pour le 
Samoa-Occidental) declare qu'il n'a pas encore ete 
possible de grouper a w ellington le personnel voulu a 
cette fin; toutefois, !'administration poursuit ses efforts 
clans le cadre territorial, et le Directeur de !'instruction 
publique clans les territoires insulaires, a Wellington, 
va proceder a un voyage d'etudes a Hawaii et clans 
certains territoires britanniques et americains afin 
d'etudier notamment la preparation des manuels 
scolaires. 
65. En reponse a une question posee au cours de la 
391eme seance du Conseil par le representant des 
Etats-U nis, M. W right precise ensuite que I' Autorite 
chargee de !'administration avait envisage la possibilite 
de demander une assistance technique aux Nations 
Unies au sujet de l'enquete economique generale qu'elle 
prepare, mais qu'elle n'a pas encore adresse de demande 
officielle a !'Organisation a ce sujet. 

M. Wright, representant special de l'Autorite chargee 
de !'administration du Territoire sous tutelle du Samoa
Occidental, quitte la salle du C onseil. 

66. Le PRESIDENT invite le Conseil a proceder a 
une discussion generale sur le rapport annuel de 1' Au
torite chargee de !'administration. 

67. M. C. DILOKRJT KRIDAKON (Thallande) 
remercie le representant special d'avoir bien voulu 
brosser un tableau des principaux evenements qui ont 
eu lieu clans le Territoire jusqu'a la fin de l'annee 1951, 
bien que le rapport ait trait a la periode comprise entre 
le 1er avril et le 31 decembre 1950. 

68. Le progres politique du Territoire s'est manifes
tement accelere au cours des deux dernieres annees. 
En effet, il est encourageant de constat er que 1' Assem
blee legislative a fonctionne de maniere satisfaisante 
et que certaines elections ont deja pu avoir lieu au 
scrutin secret. De meme, la naissance du parti demo
cratique samoan indique que la population gagne en 
maturite politique. A ce sujet, la delegation de la 
Thallande espere que I' Autorite chargee de !'adminis
tration s'efforcera de favoriser la constitution de partis 
politiques solides en veillant toutefois a exercer un 
certain controle afin d'assurer une saine gestion de 
!curs finances. 
69. En ce qui concerne la formation politique des 
habitants, il fa ut feliciter 1' Autorite chargee de !'admi
nistration de faire radiodiffuser clans deux langues les 
debats de l'Assemblee legislative; cette initiative pour
rait peut-etre s'accompagner d'une distribution gratuite 
des comptes rendus bilingues de ces debats. 

70. D'autre part, il y a lieu de se rejouir de l'annonce 
de dispositions legislatives creant un Conseil executif; 
ainsi, les Samoans pourront participer a !'elaboration 
des mesures politiques importantes. En outre, on ne 
peut que feliciter l'Autorite chargee de !'administration 
de permettre a quelques fonctionnaires autochtones une 
periode de stage clans !'administration neo-zelandaise, 
mais il est permis d'esperer que ce privilege sera etendu 
a un plus grand nombre de fonctionnaires. 

71. Par ailleurs, la delegation de la Thallande regrette 
de constater que la situation de l'enseignement n'est 
pas aussi satisfaisante qu'on pourrait s'y attendre et 
que I'enseignement secondaire demeure embryonnaire, 
mais elle reconnait que le manque d'instituteurs et 
!'absence de credits rendent les progres difficiles. 

72. Certes, il serait peu sage, comme l'a dit le repre
sentant special a la 390eme seance, de developper les 
services sociaux et l'enseignement au-dela des possi
bilites financieres du Territoire, mais il semble que 
l'on puisse resoudre ce probleme par des mesures 
transitoires. Ainsi, on pourrait accorder a un plus 
grand nombre d'etudiants samoans des bourses leur 
permettant de completer leurs etudes en N ouvelle
Zelande en attendant que l'enseignement secondaire et 
l'enseignement superieur soient organises clans le Terri
toire. Le progres de l'enseignement joue en effet un 
role de toute premiere importance clans !'evolution du 
Territoire vers l'autonomie. 

73. M. RYCKMANS (Belgique) declare que, de 
!'avis de sa delegation, 1' Autorite chargee de !'adminis
tration s'acquitte de maniere satisfaisante de la mission 
qu'elle a assumee vis-a-vis du Territoire; elle a, en 
effet, realise des progres dans tous les domaines. 

74. D'une maniere generale, on ne peut que regretter 
les difficultes auxquelles 1' Autorite chargee de l'admi-
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nistration s'est heurtee en ce qui concerne le recrute
ment de personnel medical et l'achat de materiel. Il faut 
esperer que ces difficultes seront surmontees et que le 
programme gouvernemental pourra etre mis en oeuvre. 
75. Passant aux questions politiques, M. Ryckmans 
fait observer qu'a la page 13 du rapport annuel, on 
peut lire que les Europeens qui ont acquis le statut 
samoan par decision de la Haute Cour conservent le 
statut national qu'ils possedaient en leur qualite d'Euro
peens. I! faudrait remedier le plus tot possible a cette 
anomalie. 
76. Dans le domaine economique, la situation est 
extremement favorable, et le commerce exterieur a 
atteint un volume qui ne craint pas la comparaison avec 
le commerce exterieur de bien des pays de haute civi
lisation. I! y a lieu egalement de feliciter I'Autorite 
chargee de !'administration sur le developpement clu 
reseau routier, !'amelioration de l'equipement electrique 
et la mise a la disposition de la population, conforme
ment a une suggestion du Conseil de tutelle2

, de 43.000 
acres de terres prelevees sur les Reparation Estates. 
77. M. Ryckmans souligne que, clans !'application du 
tarif preferentiel, il faut tenir compte des obligations 
du Territoire a l'egard des Nations Unies et assurer 
l'egalite commerciale entre tous les Membres de !'Orga
nisation. En ce qui concerne le coprah, il faudrait revi
ser les prix d'achat clans un sens plus favorable au 
producteur si ces prix s'ecartaient trap nettement du 
prix mondial. 
78. Dans le domaine de !'instruction publique, la situa
tion semble assez confuse. On se trouve, en effet, en 
presence d'un grand nombre d'ecoles de types varies, 
qui ne suivent pas les memes programmes d'instruction. 
Une coordination des programmes suivant une formule 
logique s'impose done. 
79. Par ailleurs, on ne peut que se feliciter de la 
collaboration qui s'est etablie entre !'Administration et 
l'enseignement prive, notamment la mission methodiste. 
M. Ryckmans note avec satisfaction que I'Autoritc 
chargee de !'administration se declare disposee a eten
dre a d'autres societes missionnaires une collaboration 
qui est de nature a favoriser le progres de !'instruction 
sans grever le budget limite du Territoire. 
80. M. PIGNON (France) constate que l'Autorite 
chargee de !'administration a realise des progres dans 
tous les domaines. Elle a notamment reussi a deve
lopper l'interet de la population pour les affaires publi
ques tant sur le plan local que pour !'ensemble du 
Territoire. On ne peut que l'en feliciter, car une evolu
tion n'est fructueuse que si taus les elements de la 
population y participent simultanement. Certes, !'Auto
rite chargee de !'administration a eu sa tache facilitee 
par 1' exigui:te relative du Territoire et par 1' existence 
d'une organisation sociale vivante, bien qu'ancienne, 
mais elle a le merite d'avoir mis energiquement et effi
cacement en ceuvre les moyens modernes dont elle 
dispose. 
81. M. MATHIESON (Royaume-Uni) fait observer 
que le rapport annuel a trait a la periode prenant fin 
le 31 decembre 1950, et 'que les renseignements qu'il 
contient ont deja ete fournis au Conseil, tors de sa 
huitieme session, par le representant special pour le 

2 Voir les Docwnents officiels de I' A ssemblee generate, 
sixihne session, SupplCment 1!

0 4, p. 236. 

Samoa-Occidental, M. Powles. Le Conseil de tutelle 
ne dispose done d'aucun element nouveau lui permet
tant d'aboutir a des conclusions differentes de celles 
qui figurent clans le rapport qu'il a presente a 1' Assem
blee generate pour sa sixieme session (A/1856). C'est 
la raison pour laquelle, au cours de la presente session 
du Conseil, le representant special s'est presque unique
ment refere aux evenements qui se sont produits depuis 
le 31 decembre 1950, parmi lesquels il faut noter tout 
particulierement la visite du Ministre des territoires 
insulaires du Gouvernement neo-zelandais, les mesures 
qui doivent precCder la creation du Conseil executif, 
et le complement d'etudes en matiere d'administration 
locale. 

82. En consequence, M. Mathieson pense qu'il sera 
plus utile pour lui de limiter ses observations a un 
examen de celles des caracteristiques fondamentales 
du Territoire dont devront tenir wmpte taut 1' Auto
rite chargee de !'administration lorsqu'elle elaborera 
sa politique que le Conseil de tutelle quand il formu
lera ses critiques. A son sens, cette methode se reve
lera parfois plus profitable que celle gcneralement 
suivie et qui consiste a exposer ses vues touchant Ies 
conditions ideales que !'on voudrait voir regner dans 
le Territoire, puis a adresser des critiques a 1' Autorite 
chargee de !'administration quand la situation de fait 
ne repond pas a cet ideal. 

83. M. Mathieson rappelle tout d'abord qu'il s'agit 
d'un Territoire fort restreint, relativement isole et a 
1' ecart des gnindes routes commerciales. Par contre, 
le Samoa-Occidental a une forte densite de population 
et le nombre des habitants ne cesse d'augmenter. 

84. Examinant le potentiel agricole du Territoire, 
M. Mathieson constate que l'Autorite chargee de 
!'administration envisage d'effectuer un releve topo
graphique qui sera suivi d'une etude de !'utilisation 
des sols. Il faut esperer que seront rapidement sur
montees les difficultes de recrutement et de materiel 
qui semblent seules retarder cette etude, sans laquelle 
on ne peut juger l'activite des services de !'agriculture 
du Territoire. Il est certain que le Samoa-Occidental 
n'a pas de ressources minerales particulieres et qu'on 
n'y trouve aucune matiere premiere industrielle. Les 
methodes d'agriculture semblent parfaitement adaptees 
a la structure sociale actuelle, mais il est encourageant 
de voir que les services de !'agriculture etudient la 
possibilite de les ameliorer. En tout cas, le systeme 
foncier ne constitue pas un obstacle au developpement 
agricole et peut se preter au developpement des coope
ratives, que l'Autorite chargee de !'administration en
visage d'encourager. 

85. Comme l'a dit le representant de la Belgique, la 
situation commerciale du Territoire est relativement 
prospere et les exportations de coprah et de cacao 
semblent lui assurer un maximum de revenus. A ce 
sujet, M. Mathieson souligne qu'on peut difficilement 
parler d'un prix mondial du coprah, etant donne que 
le prix de ce produit depend essentiellement de divers 
facteurs tels que le transport, !'assurance, la transfor
mation et la manutention. Les frais de production pro
prement dits sont relativement minimes. Pour sa part, 
le Ministere britannique du ravitaillement traite avec 
le Samoa-Occidental sur une base purement commer
ciale; les prix sont evidemmcnt fonction des quantites 
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de coprah achetees, par rapport aux quantites dispo
nibles pendant une annee donnee. I! est done malaise 
d'etablir une comparaison entre le prix paye dans ces 
conditions et un pretendu prix mondial. 
86. Les produits du Samoa-Occidental, tels le coprah, 
le cacao et, en moindres quantites, le caoutchouc et les 
bananes, sont evidemment sujets aux fluctuations des 
prix. I! serait done souhaitable que les producteurs 
soient proteges contre l'effet de ces fluctuations. L'atti
tude de l'Autorite chargee de !'administration ne per
met pas de nourrir d'inquietudes a ce sujet, et il y a 
lieu de se feliciter de ses efforts pour diversifier !'eco
nomic du Territoire. Cette diversification ne devrait 
cependant pas etre accomplie rigoureusement, s'il est 
etabli que des cultures traditionnelles sont plus pro
fitables a l'economie du Territoire. 
87. Panni les elements que 1' Autorite chargee de 
!'administration peut influencer, sinon modifier, M. 
Mathieson cite tout d'abord !'organisation sociale et 
politique du Territoire. I! rappelle que, lors de l'arrivee 
des Europeens, au Samoa-Occidental et au Samoa 
oriental, ces Territoires n'avaient pas d'unite politique. 
Des institutions politiques telles que le Fono des Fa"i
poutes et les Fautuas ont ete creees a cette epoque 
par les premiers Europeens pour faciliter les contacts 
avec les autochtones; ces institutions ne sont done pas, 
a proprement parler, traditionnelles, bien qu'elles re
pondent aux conceptions samoanes de !'organisation 
politique. Elles sont cependant entrees clans les mceurs 
de la population et il n'y a pas de raison de penser 
qu'il n'en est pas de meme pour l'Assemblee legislative 
creee par I' A utorite chargee de I' administration. Cette 
derniere a d'ailleurs parfaitement raison de respecter 
!'organisation familiale traditionnel!e qui est a la base 
de la vie samoane, mais elle doit veiller a ce que cette 
organisation traditionnelle n' entrave pas 1' evolution 
vers un mode de vie plus democratique. 
88. Ces diverses institutions seront coiffees par le 
Conseil executi f, et il sera interessant de voir clans 
quelle mesure ce nouvel organe pourra fonctionner 
parallelement au Conseil d'Etat, au sein duquel siegent 
les Fautuas. De meme, l'Assemblee legislative fonc
tionne parallelement au Fono des Fa"ipoulh I! est done 
permis d'esperer que, clans l'avenir, le Conseil executif 
et l'Assemblee legislative remplaceront les autres insti
tutions. 
89. A vrai dire, les Samoans jouissent d'une telle 
autonomie politique, notamment au sein de 1' Assemblee 
legislative, que 1' Autorite chargee de !'administration 
doit dcsormais se borncr a agir par persuasion. L'As
semblee legislative a, par exemple, refuse d'ouvrir, 
pour !'enseignement, les credits que l'Autorite chargee 
de !'administration juge necessaires. A ce propos, il 
convient de noter que l'Autorite chargee de !'adminis
tration peut disposer des benefices des New Zealand 
Reparation Estates. M. Mathieson espere qu' elle em
ploiera ces fonds aux entreprises auxquelles 1' Assem
blee legislative n'a pas voulu consacrer de credits. 

90. Quant au suffrage universe!, il ne faudrait pas 
que des mesures soient prises avec trop de hate. En 
effet, le mata"i est nomme apres consultation de la 
famille, qu'il represente done vraiment, et, par conse
quent, on se trouve en presence d'un systeme de repre
sentation a deux degres. En tout cas, !'evolution vers 

le suffrage universe! ne peut se faire sans le consente
ment des Samoans. 
91. L'Autorite chargee de !'administration peut evi
demment accelerer la formation politique des habitants 
en donnant l'exemple et en faisant sentir son influence. 
Elle pourrait notamment envisager d'instituer a Apia 
un systeme d'administration municipale calque sur les 
administrations municipales de la Nouvelle-Zelande; 
ainsi, les habitants pourraient se familiariser avec des 
methodes et des procedures qui trouveront ensuite 
tout naturellement le chemin des regions rurales. Mais 
des considerations d'ordre historique pourraient rendre 
cette operation a la foi difficile et delicate. 
92. M. Mathieson conclut en soulignant qu'il s'est 
borne a faire ressortir les facteurs dont s'inspirent 
les plans et l'ceuvre de 1' Autorite chargee de !'admi
nistration et dont les membres du Conseil de tutelle 
doivent tenir compte. I! tient a feliciter, au nom de 
sa delegation, 1' Autorite chargee de !'administration 
sur la conscience et 1' energie avec lesquelles elle 
s'acquitte de sa mission. 
93. M. DE MARCHENA (Republique Dominicaine) 
exprime sa satisfaction de la forme dans laquelle le 
rapport annuel est presente et il remercie le repre
sentant special de la patience avec laquelle il a repondu 
aux questions des membres du Conseil. 
94. M. de Marchena estime que le Territoire a ac
compli des progres sensibles, notamment dans le 
domaine politique. Toutefois, le Gouvernement de la 
N ouvelle-Zelande doit s' efforcer d'unifier toutes les 
dispositions legales concernant le Samoa-Occidental, 
afin de supprimer les anomalies qui proviennent de la 
loi de 1921 sur le Samoa et d'edifier un cadre juri
clique con forme a la Charte et a 1' Accord de tutelle. 

95. Le statut de la population et toutes les questions 
que posent les differences de statut personnel entre 
les habitants doivent faire l'objet d'une etude appro
fondie du Gouvernement de la N ouvelle-Zelande. I! 
importe d'eviter toute confusion en matiere de statut 
personnel, et le Territoire doit toujours conserver son 
unite juridique. 

96. Il est regrettable que le recensement de 1951 ne 
donne pas les renseignements necessaires a la consti
tution d'un registre de l'etat civil; la constitution de 
ce registre est un besoin imperieux, et aucun argu
ment en sens contraire fonde sur les coutumes locales 
ou la structure sociale du Territoire ne saurait etre 
admis. 

97. Dans le domaine politique, la delegation de la 
Republique Dominicaine attend avec impatience les 
decisions de l'Autorite chargee de !'administration au 
sujet du rapport de la Commission d'enquete sur !'ad
ministration des districts et des villages. Elle estime 
en outre que le developpement des organes d'adminis
tration locale doit constituer la pierre angulaire de 
!'organisation politique du Territoire. 

98. Dans le domaine social, la Republique Domini
caine note avec satisfaction les mesures prises par 
1' Auto rite chargee de !'administration. 

99. En ce qui concerne l'enseignement, elle suggere 
au Gouvernement neo-zelandais d'etablir un plan coor-
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donne tendant a developper les possibilites d'action des 
femmes dans ce domaine, en favorisant la creation 
d'organismes tels que les foyers sociaux du Ruanda
Urundi et les clubs feminins du Tanganyika. La Repu
blique Dominicaine fait egalement siennes les critiques 
constructives formulees par le representant de la Bel
gique au sujet de la complexite excessive de !'organi
sation scolaire. 

100. M. de Marchena estime que le moment est venu 
pour le Conseil de tutelle d'adopter une attitude plus 
positive et d'inviter les Autorites chargees de l'admi-
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nistration des divers Territoires a lui presenter des 
plans precis concernant le developpement de ces Terri
toires dans des domaines tels que l'enseignement, la 
sante publique, les services sociaux, etc. 
101. En terminant, le representant de la Republique 
Dominicaine constate avec satisfaction les progres 
accomplis en ce qui concerne !'utilisation de la radio
diffusion dans l'enseignement. 11 formulera certaines 
recommandations a cet egard au Comite de redaction. 

La seance est levee a 18 h. 10. 
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